
L’assurance GAP vous protège contre des pertes financières en cas de 
dommage total en prenant en charge la différence entre le prix d’achat 
d’origine du véhicule et la prestation de l’assurance casco complète.

Assurance GAP protection du prix d’achat

VOTRE OPTION POUR 
UN VOYAGE SANS SOUCI



Difficile de trouver mieux : l’assurance GAP prend 
toujours en compte la différence entre l’intégralité 
du prix d’achat d’origine de votre véhicule et la 
prestation de l’assurance casco complète. En cas de 
dommage total, vous disposez ainsi d’une protection 
d’assurance sans faille. Et si, en cas de sinistre, vous 
optez pour un nouveau véhicule, nous récompensons 
de plus votre fidélité par une prime de CHF 1 000.–.

Grâce au partenariat entre CA Auto Finance Suisse SA et AXA Assurance  
vous êtes bien protégé sur la route. Avec l’assurance de protection  
du prix d’achat GAP, vous bénéficiez des avantages suivants :

 
01 Garantie du prix d’achat grâce à une protection d’assurance sans faille
 
02 Indemnité maximale CHF 30 000.–
 
03 Indemnité minimale CHF 1 000.–  

(en cas de 100% d’indemnisation de la part de l’assurance casco complète)
 
04 Prime de fidélité supplémentaire CHF 1 000.–
 
05 Durée selon contrat de financement, max. 5 ans
 
06 Sécurité maximale au prix minimal
 
07 Intégré dans le financement de véhicule chez CA Auto Finance Suisse SA
 
08 Économiser dans l’assurance casco complète vu que la couverture  

de la valeur vénale est suffisante
 
09 Liberté de choix de l’assurance responsabilité civile et casco complète
 
10 Pour véhicules d’occasion (jusqu’à CHF 15 000.–), l’assurance casco partielle est suffisante
 

Airbag prix d’achat  
— la protection parfaite  
pour votre financement

Prix d’achat au comptant d’un véhicule neuf  CHF  20 000.–

Une assurance casco complète vous propose une protection pour votre véhicule en cas de 
sinistre, protection qui cependant est inférieure à 100% en général, même en cas de mode 
d’indemnisation « valeur vénale majorée ». Avec nous, vous roulez plus sereinement, car 
vous êtes indemnisé, grâce à la combinaison des deux assurances, pour l’intégralité du prix 
d’achat, y compris toute perte de valeur !

Exemple d’indemnisation en cas de dommage total  
au cours de la 4ème année de mise en circulation :

Prix d’achat

− prestation assurance casco complète* CHF 14 000.–

= prestation d’assurance GAP CHF 6 000.–

+ prime de fidélité CHF 1 000.–

=  prestation d’assurance GAP y.c. prime de fidélité CHF 7 000.–

* Diminution faite de la franchise de l’assurance casco complète

1ère 2ème 3ème 4ème 5ème 6ème 7ème Année

CHF 20 000.–

Indemnisation casco intégrale :  
CHF 14 000.–

Prestation GAP :  
CHF 6 000.–
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Couverture financière en 
cas de dommage total ou  
de vol — un souci en moins.

Votre contact :

En savoir plus :
ca-autofinance.ch

Suivez nous sur :
Linkedin


